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Le regroupement en Suisse de membres de la 
famille vivant à l’étranger est réglé différem-
ment, en fonction du statut et de la situation 
des protagonistes. Les principales bases juri-
diques applicables sont la loi sur l’asile (LAsi) 
et ses ordonnances, la loi fédérale sur les 
étrangers et l’intégration (LEI), l’ordonnance 
relative à l’admission, au séjour et à l’exercice 
d’une activité lucrative (OASA), l’accord sur 

la libre circulation des personnes entre l’UE 
et la Suisse (ALCP), ainsi que la Constitution 
fédérale (Cst.) et la Convention européenne 
des droits de l’homme (CEDH). La présente 
InfoPro «Regroupement familial» renseigne 
sur les différentes possibilités de regroupe-
ment en fonction du statut de séjour. Ses expli-
cations valent aussi pour les couples concubins 
et les couples en partenariat enregistré . 
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1. Réfugié-e-s reconnu-e-s au  
bénéfice de l’asile (permis B)

En vertu de la Convention sur les réfugiés, les disposi-
tions sur le regroupement familial applicables aux réfu-
giés reconnus au bénéfice de l’asile sont plus généreuses 
que pour les autres catégories de permis. Leurs proches 
(conjoint, enfants mineurs) ont le droit d’être recon-
nus en Suisse comme réfugiés et d’y obtenir l’asile, si 
aucune circonstance particulière ne s’y oppose. Aussi 
la loi parle-t-elle d’«asile familial».

1.1 Conditions à remplir
Selon l’art. 51, al. 4, LAsi, les proches de réfugiés recon-
nus ont la possibilité de déposer une demande d’asile 
familial. Il faut pour cela avoir vécu sous le même toit 
en tant que famille et avoir été séparé par la fuite. Les 
concubins et les partenaires enregistrés de même sexe 
sont assimilés aux conjoints.
Pour que le regroupement familial soit approuvé, les 
relations familiales doivent encore être restées dignes 
de protection: la relation ne doit pas avoir été brisée 
pendant la fuite ou la séparation, il faut au contraire 
qu’elle ait été maintenue sans interruption ou du moins 
entretenue dans la mesure du possible.
Le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) envoie 
dans bien des cas un questionnaire aux personnes lui 
ayant soumis une telle requête, pour faire le point sur 
la question. En outre, le SEM peut exiger des enfants, 
en cas de regroupement familial, qu’ils se soumettent à 
un test ADN pour vérifier le lien de paternité (voir p. 10,  
10.3 Test ADN).

1.2 Dépôt de la demande
La demande d’asile familial doit être soumise par écrit 
et porter la signature de son auteur (personne résidant 
à l’étranger et souhaitant immigrer en Suisse). Or ce 
n’est bien souvent pas possible, pour des raisons pra-
tiques. Par conséquent, la signature de la personne 
présente en Suisse s’avère suffisante lors du dépôt de 
la demande. La personne entrant en Suisse pourra 
confirmer par écrit après son arrivée qu’elle souhaite 
bénéficier du regroupement familial.
La requête doit renfermer les indications suivantes: 
nom, date de naissance et lieu de séjour du ou des béné-
ficiaires du regroupement familial, avec à chaque fois 
le lien à la personne présente ici. Il faut encore présen-
ter des documents comme le certificat de mariage, les 
papiers d’identité, l’acte de naissance de l’enfant, etc. 
Les documents doivent être traduits dans une langue 
officielle de la Suisse. En outre, il peut être utile de  

soumettre des photos de la vie familiale commune  
(p. ex. fêtes, mariage, naissance, vacances).

1.3 Entrée en Suisse et prise en charge des frais 
d’entrée
L’autorisation d’entrée doit être transmise à la repré-
sentation suisse à l’étranger, afin qu’elle puisse émettre 
le visa d’entrée et vérifier l’identité de la personne 
entrant en Suisse.
Si le SEM a approuvé l’entrée, il est possible en cas de 
besoin de déposer auprès du SEM une demande de 
prise en charge des frais d’entrée (art. 53, let. d, OA 2).  
Il n’existe aucun droit à la prise en charge des frais 
de voyage. Il faut par conséquent prouver dans le cas 
concret que ni la personne en Suisse, ni les bénéficiaires 
du regroupement familial ne disposent de moyens 
financiers suffisants. Une attestation d’aide sociale ne 
suffit généralement pas. Pour l’assistance lors de l’en-
trée, voir p. 10, 10.1.

1.4 Octroi du permis
Les bénéficiaires du regroupement familial doivent 
s’annoncer à l’arrivée auprès d’un centre fédéral pour 
requérants d’asile (CFA).
Ils peuvent soit faire valoir leurs motifs d’asile et déposer 
une demande d’asile (obtention de manière autonome 
du statut de réfugié), soit y renoncer et déposer une 
demande d’inclusion dans le statut de la personne les 
ayant fait venir (obtention de manière dérivée du statut 
de réfugié). Dans le second cas, les membres de la famille 
entrés en Suisse recevront également un permis B pour 
réfugiés reconnus. Il ne leur sera toutefois pas possible 
d’inclure d’autres personnes dans leur statut juridique.

1.5 Délais de regroupement
La loi sur l’asile ne fixe aux réfugiés reconnus, ayant 
obtenu le droit d’asile, aucun délai pour le regroupe-
ment familial.

1.6 Situation familiale établie après la fuite
Si le lien familial n’a vu le jour qu’après la fuite (par 
ex. mariage conclu durant la fuite dans un autre pays), 
les réfugiés reconnus au bénéfice de l’asile sont soumis 
pour le regroupement familial aux mêmes dispositions 
que les titulaires d’un permis B (voir p. 6, ch. 5).
Les réfugiés reconnus au bénéfice de l’asile qui se 
marient ou ont un enfant en Suisse peuvent obtenir 
l’extension directe de leur qualité de réfugié à leur par-
tenaire ou à leur enfant, sans toutefois que ces derniers 
obtiennent le permis B pour réfugiés reconnus.
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1.7 Couples binationaux
Si un réfugié reconnu aimerait faire venir son ou sa 
partenaire en Suisse et si cette personne possède une 
autre nationalité, le SEM contrôle s’il est raisonnable-
ment exigible et licite pour le couple de vivre dans le 
pays d’origine de cette personne. Il faut s’assurer que 
le réfugié reconnu ne sera pas renvoyé par les autorités 
de l’État d’origine de son ou sa partenaire à destination 
de l’État persécuteur, ni exposés à la torture ou à un 
traitement inhumain.

Adresse pour le dépôt d’une demande:  
Secrétariat d’État aux migrations SEM, 3003 Berne

Informations détaillées sur l’asile familial:
Manuel Asile et retour du SEM > F3 Asile accordé aux 
familles
www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/
hb/f/hb-f3-f.pdf.download.pdf/hb-f3-f.pdf

2. Personnes à protéger (permis S)

La réglementation relative au regroupement familial 
des personnes à protéger (permis S) se fonde sur la 
disposition en vigueur pour les réfugiés reconnus. Par 
conséquent, la protection dont elles bénéficient est 
également accordée à leur conjoint et à leurs enfants 
mineurs, si aucune circonstance particulière ne s’y 
oppose (art. 71, al. 1, LAsi).

Dans le cas des personnes cherchant à se protéger 
des événements en Ukraine, la règle suivante s’ap-
plique: à condition d’être dispensés de visa (par ex. 
ressortissants ukrainiens avec passeport biomé-
trique), les membres d’une même famille pourront 
entrer de manière autonome en Suisse pour y dépo-
ser une demande de permis S. Leurs proches qui ne 
sont pas dispensés de visa pourront adresser au SEM 
une demande écrite de regroupement familial. Les 
conjoints, les concubins, les partenaires enregistrés 
et les enfants mineurs se trouvant à l’étranger seront 
autorisés à entrer en Suisse, si la famille a été séparée 
par les événements survenus en Ukraine et si aucune 
circonstance particulière ne s’y oppose.

Adresse pour le dépôt d’une demande:  
Secrétariat d’État aux migrations SEM, 3003 Berne

3. Étranger-e-s et réfugié-e-s admis 
à titre provisoire (permis F)

Les personnes réfugiées admises provisoirement ne 
jouissent pas des mêmes droits en matière de regroupe-
ment familial que les réfugiés reconnus au bénéfice de 
l’asile. Elles sont soumises aux mêmes dispositions que 
les étrangers admis provisoirement. Dans les sous-cha-
pitres qui suivent, le terme personnes admises à titre 
provisoire recouvre ces deux statuts de séjour.

3.1 Conditions à remplir
Les personnes admises provisoirement n’ont pas droit 
au regroupement familial. Le SEM peut toutefois l’ap-
prouver à certaines conditions. Ce n’est pas un critère 
ici de savoir si la famille existait déjà dans le pays 
d’origine avant la fuite ou si elle a été fondée plus tard. 
La demande de regroupement familial doit être sou-
mise avant le 18e anniversaire (la date de dépôt de la 
demande faisant foi).

Le conjoint ainsi que les enfants mineurs peuvent 
bénéficier du regroupement familial aux conditions 
suivantes:

 – Cohabitation dans un logement approprié  
(art. 85, al. 7, let. a et b, LEI): 
À la date de l’examen de sa demande, la personne 
doit avoir l’intention de cohabiter au sein de sa 
famille une fois entrée en Suisse. La règle empi-
rique pour savoir si un logement est approprié est 
la suivante: le nombre de pièces doit être égal au 
nombre de personnes moins une (exemple: une 
famille de cinq personnes devra disposer d’un 4 
pièces). Un tel logement doit en principe être à dis-
position, c’est-à-dire loué, à la date d’autorisation. 

 – La famille ne dépendra pas de l’aide sociale  
(art. 85, al. 7, let. c, LEI): 
Les moyens financiers disponibles doivent être 
suffisants pour toute la famille et ne pas être 
inférieurs au minimum vital social. Les normes 
cantonales d’aide sociale sont à chaque fois déter-
minantes. Les prestations des assurances sociales 
(par ex. réduction des primes, allocations pour 
enfants) sont considérées comme des revenus. 
Si une personne mise au bénéfice du regroupe-
ment familial est en mesure de gagner un revenu 
professionnel, par exemple par un poste de travail 
lui étant promis, le Service des migrations doit 
entenir compte dans ses calculs (voir encadré p. 4).

https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f3-f.pdf.download.pdf/hb-f3-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f3-f.pdf.download.pdf/hb-f3-f.pdf
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 Dans un arrêt de juillet 2023, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a toutefois jugé 
que la Suisse interprète de manière trop stricte 
le critère de l’indépendance de l’aide sociale. La 
dépendance économique ne saurait constituer en 
soi un critère d’exclusion, et la Suisse doit mieux 
prendre en compte la situation individuelle des 
personnes réfugiées admises à titre provisoire. 
Concrètement, la Cour a approuvé le recours d’une 
personne qui, tout en travaillant à plein temps, ne 
parvenait pas à subvenir entièrement aux besoins 
d’une famille de quatre personnes. En outre, il 
convient de prendre en considération le revenu 
potentiel de la personne bénéficiant du regroupe-
ment familial.. 
 
CourEDH, arrêt 13258/18, 4 juillet 2023:  
www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/
index_cedh.php?lang=fr 
> 2023 > 04.07.23, Arrêt B.F. c. Suisse 

 – Aptitude à communiquer dans la langue natio-
nale parlée au lieu de domicile ou inscription 
avant l’arrivée à un cours de langue en Suisse 
(art. 85, al. 7, let. d, LEI); 
Pour obtenir une autorisation d’entrée en Suisse, 
la personne adulte mise au bénéfice du regroupe-
ment doit avoir atteint à l’oral le niveau A1 ou être 
inscrite à un cours de langue. Des exceptions sont 
prévues par exemple pour les personnes qui ne 
sont pas en mesure de remplir ce critère en raison 
de restrictions liées à leur état de santé (art. 49a, 
al. 2, LEI). Cette exigence ne s’applique pas aux 
enfants de moins de 18 ans. 

 – Absence de perception de prestations complé-
mentaires (art. 85, al. 7, let. e, LEI);  
La personne présente en Suisse ne doit pas per-
cevoir de prestations complémentaires, ni ne 
pourrait en percevoir grâce au regroupement 
familial. Les personnes admises provisoirement 
et qui touchent une rente d’une assurance sociale 
(par ex. AI ou AVS) majorée de prestations complé-
mentaires sont donc automatiquement exclues du 
droit au regroupement familial (voir encadré).

3.2 Dépôt de la demande
La demande de regroupement familial doit être sou-
mise par écrit et porter la signature de son auteur  
(personne résidant à l’étranger et souhaitant immigrer 
en Suisse). Ce n’est bien souvent pas possible, pour des 

raisons pratiques. La signature de la personne déjà  
présente en Suisse suffit donc le cas échéant, lors du 
dépôt de la demande. La personne entrant en Suisse 
pourra confirmer par écrit après son arrivée qu’elle 
souhaite bénéficier du regroupement familial.
La demande doit renfermer les indications suivantes: 
nom, date de naissance et lieu de séjour du/de la ou des 
bénéficiaires du regroupement familial, avec à chaque 
fois le lien à la personne présente ici. Il faut encore pré-
senter des documents comme le certificat de mariage, 
les papiers d’identité, l’acte de naissance de l’enfant, 
etc. Les documents doivent être traduits dans une 
langue officielle de la Suisse.  

Perception de l’aide sociale et de 
prestations complémentaires

Si une personne perçoit l’aide sociale et de ce fait 
ne remplit pas les critères relatifs au regroupement 
familial, les autorités doivent procéder à un exa-
men de la proportionnalité. Les intérêts publics 
(soit avant tout les intérêts fiscaux et financiers) 
et les intérêts personnels de l’auteur de la demande 
y sont mis en balance. Plus le découvert est impor-
tant par rapport au minimum vital social, et plus les 
intérêts personnels devront peser lourd pour l’em-
porter. L’autorité doit en outre prendre en compte 
la situation financière après l’entrée des membres 
de la famille. Or elle est susceptible de s’améliorer 
après le regroupement familial, par exemple si des 
personnes entrées en Suisse réalisent un revenu 
professionnel ou assument des tâches d’assistance 
et si de ce fait la personne déjà présente peut exer-
cer une activité lucrative. L’auteur de la demande 
doit à chaque fois prouver concrètement les reve-
nus futurs (par ex. garantie d’emploi).
Le refus de la demande de regroupement familial 
d’une personne au motif qu’elle perçoit des pres-
tations complémentaires est en porte-à-faux avec 
l’interdiction de discrimination. Il risque notam-
ment de contrevenir à l’art. 8, al. 2, de la Constitu-
tion fédérale et à l’interdiction de discrimination 
figurant à l’art. 14 de la Convention européenne des 
droits de l’homme (CEDH). 
Voir: David Hongler, Ergänzungsleistungen und 
der ausländerrechtliche Familiennachzug, in: 
Jusletter, 10 janvier 2022
jusletter.weblaw.ch/juslissues/2022/1094.html

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index_cedh.php?lang=fr
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index_cedh.php?lang=fr
https://jusletter.weblaw.ch/juslissues/2022/1094.html
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La demande doit parvenir au Service des migrations, 
qui l’examinera et la transmettra au SEM avec sa prise 
de position. Le SEM statue sur la demande. Au cas où 
la situation ne serait pas conforme aux bases légales 
figurant à l’art. 85, al. 7, LEI, le Service des migrations 
ne transmet pas plus loin la demande et en informe 
directement les personnes concernées.

3.3 Octroi du permis
Les membres de la famille d’étrangers admis à titre 
provisoire doivent s’annoncer après leur entrée en 
Suisse auprès de l’autorité compétente en matière de 
migration et recevront ensuite le permis F pour étran-
ger admis provisoirement.
Les membres de la famille de réfugiés admis à titre 
provisoire doivent s’annoncer auprès d’un centre 
fédéral pour requérants d’asile (CFA). Ils peuvent soit 
faire valoir leurs motifs d’asile et déposer une demande 
d’asile (obtention de manière autonome du statut de 
réfugié), soit y renoncer et déposer une demande d’in-
clusion dans le statut de la personne les ayant fait venir 
(obtention de manière dérivée du statut de réfugié). 
Dans le second cas, les membres de la famille entrés 
en Suisse recevront également un permis F pour réfu-
gié admis provisoirement. Il ne leur sera toutefois pas 
possible d’inclure d’autres personnes dans leur statut 
juridique.

3.4 Délais de regroupement
Les personnes admises à titre provisoire sont en prin-
cipe soumises à un délai d’attente de trois ans depuis 
l’obtention du permis F (art. 85, al. 7, LEI). Selon la 
jurisprudence récente du Tribunal administratif fédé-
ral, il n’est plus possible d’appliquer strictement ce 
délai de carence: le SEM doit procéder à un examen 
des demandes 18 mois déjà à compter du prononcé de 
l’admission provisoire. Il lui incombe de déterminer si 
l’application d’un délai plus bref que les trois ans légaux 
s’impose, sous l’angle du respect de la vie familiale. 
D’où l’importance en pareil cas de se faire conseiller 
juridiquement.

Pour en savoir plus:
www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/
adaptation-du-delai-d-attente-pour-les- 
regroupements-familiaux-1037 

En vertu de la loi, la demande de regroupement fami-
lial doit être demandée dans les cinq ans, à l’expiration 
du délai d’attente ordinaire de trois ans (art. 74, al. 3, 
de l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à 
l’exercice d’une activité lucrative, OASA).

Pour les enfants de plus de douze ans, la demande de 
regroupement familial doit être déposée dans les douze 
mois suivants.
Passé ce délai, une demande de regroupement familial 
ne peut être autorisée que pour des raisons familiales 
majeures (art. 74, al. 4, OASA). À cet effet, il faut faire 
valoir que l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut être 
garanti que par un regroupement familial en Suisse 
(art. 75 OASA). Tel pourrait être le cas par exemple si 
la personne assurant la prise en charge de l’enfant est 
décédée et que l’enfant est livré à lui-même.

Adresse pour le dépôt d’une demande:
Office de la population du canton de Berne
Service des migrations, Ostermundigenstrasse 99B, 
3006 Berne

Informations détaillées :
Manuel Asile et retour du SEM > F7 - Regroupement 
familial des personnes admises provisoirement et 
des réfugiés admis provisoirement (réunification de 
la famille)
www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/
hb/f/hb-f7-f.pdf.download.pdf/hb-f7-f.pdf

https://www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/adaptation-du-delai-d-attente-pour-les-regroupements-familiaux-1037 
https://www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/adaptation-du-delai-d-attente-pour-les-regroupements-familiaux-1037 
https://www.bvger.ch/fr/newsroom/communique-de-presse/adaptation-du-delai-d-attente-pour-les-regroupements-familiaux-1037 
http://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f7-f.pdf.download.pdf/hb-f7-f.pdf
http://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f7-f.pdf.download.pdf/hb-f7-f.pdf
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4. Personnes en procédure d’asile 
(permis N)

Les personnes en procédure d’asile n’ont pas droit au 
regroupement familial.
Une possibilité de regroupement familial peut toutefois 
se présenter dans des cas particuliers: si des proches ont 
été reconnus dans un État européen appliquant le règle-
ment Dublin III comme réfugiés ou comme personnes 
à protéger, il est possible de déposer une demande de 
regroupement familial. En outre, la personne en quête 
d’asile en Suisse dont des proches se trouvent dans 
une telle situation pourra signaler par écrit que leur 
demande d’asile doit aussi être examinée dans l’État 
membre où résident des membres de leur famille (art. 
9 du règlement Dublin-III). Le cercle familial doit être 
entendu ici au sens large: il comprend le conjoint, les 
enfants mineurs et, dans le cas des mineurs présents 
ici, le père, la mère ou toute autre personne adulte juri-
diquement responsable de l’enfant.

Pour en savoir plus:
humanrights.ch, Le droit au respect de la vie familiale 
doit être pris en compte dans la procédure Dublin 
www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/ 
migration-asile/taf-vie-familiale-procedure-dublin

5. Titulaires d’une autorisation de 
séjour (permis B)

Les titulaires d’un permis B n’ont pas droit au regroupe-
ment familial. Les autorités peuvent toutefois approu-
ver un regroupement familial à certaines conditions. 
Les dispositions correspondent à celles en vigueur pour 
les personnes admises à titre provisoire. Les titulaires 
d’un permis B ne sont pas soumis à un délai d’attente 
de trois ans avant le dépôt de leur demande de regrou-
pement familial.

5.1 Conditions à remplir
 – Le conjoint ainsi que les enfants mineurs peuvent 

entrer en Suisse dans le cadre d’un regroupement 
familial aux conditions suivantes : 

 – Cohabitation dans un logement approprié  
(art. 44, al. 1, let. a et b, LEI): 
À la date de l’examen de sa demande, la personne 
doit avoir l’intention de cohabiter au sein de sa 

famille une fois entrée en Suisse. La règle empi-
rique pour savoir si un logement est approprié est 
la suivante: le nombre de pièces doit être égal au 
nombre de personnes moins une (exemple: une 
famille de cinq personnes devra disposer d’un  
4 pièces). Un tel logement doit en principe être à dis-
position, c’est-à-dire loué, à la date d’autorisation. 

 – La famille ne dépendra pas de l’aide sociale  
(art. 44, al. 1, let. c, LEI): 
Les moyens financiers disponibles doivent être 
suffisants pour toute la famille et ne pas être 
inférieurs au minimum vital social. Les normes 
cantonales d’aide sociale sont à chaque fois déter-
minantes. Les prestations des assurances sociales 
(par ex. réduction des primes, allocations pour 
enfants) sont considérées comme des revenus. 
Si une personne mise au bénéfice du regroupe-
ment familial est en mesure de gagner un revenu 
professionnel, par exemple par un poste de travail 
lui étant promis, le Service des migrations doit en 
tenir compte dans ses calculs (voir encadré p. 4). 

 – Aptitude à communiquer dans la langue natio-
nale parlée au lieu de domicile ou inscription 
avant l’arrivée à un cours de langue en Suisse 
(art. 44, al. 1, let. d, LEI); 
Pour obtenir une autorisation d’entrée en Suisse, 
la personne adulte mise au bénéfice du regroupe-
ment doit avoir atteint à l’oral le niveau A1 ou être 
inscrite à un cours de langue. Des exceptions sont 
prévues par exemple pour les personnes qui ne 
sont pas en mesure de remplir ce critère en raison 
de restrictions liées à leur état de santé (art. 49a, 
al. 2, LEI). Cette exigence ne s’applique pas aux 
enfants de moins de 18 ans. 

 – Absence de perception de prestations complé-
mentaires (art. 44, al. 1, let. e, LEI); 
La personne présente en Suisse ne doit pas per-
cevoir de prestations complémentaires, ni ne 
pourrait en percevoir grâce au regroupement 
familial. Les personnes admises provisoirement 
et qui touchent une rente d’une assurance sociale 
(par ex. AI ou AVS) majorée de prestations complé-
mentaires sont donc automatiquement exclues du 
droit au regroupement familial (voir encadré p. 4). 

https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/migration-asile/taf-vie-familiale-procedure-dublin
https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/migration-asile/taf-vie-familiale-procedure-dublin
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5.2 Dépôt de la demande
Les proches de ressortissants d’États tiers souhaitant 
entrer en Suisse doivent déposer leur demande de 
regroupement familial auprès de la représentation 
suisse locale compétente.

5.3 Octroi du permis
Les proches entrant en Suisse doivent s’annoncer à l’ar-
rivée auprès de la commune de la personne domiciliée 
dans le canton de Berne les ayant fait venir en Suisse. 
Ils recevront ainsi un permis B.

5.4 Délais de regroupement
La demande de regroupement familial doit être déposée 
dans les cinq ans et pour les enfants de plus de douze 
ans, le regroupement doit intervenir dans un délai de 
12 mois (art. 47, al. 1, LEI et art. 73 OASA). Ces délais 
commencent à courir dès l’octroi de l’autorisation de 
séjour.
Passé ce délai, une demande de regroupement familial 
ne peut être autorisée que pour des raisons familiales 
majeures (art. 73, al. 3, OASA). À cet effet, il faut faire 
valoir que l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut être 
garanti que par un regroupement familial en Suisse 
(art. 75 OASA). Tel pourrait être le cas par exemple si 
la personne assurant la prise en charge de l’enfant est 
décédée et que l’enfant est livré à lui-même.

Adresse pour le dépôt d’une demande:
Représentations de la Suisse à l’étranger 
www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations- 
et-conseils-pour-les-voyages/schweizer- 
vertretungen-im-ausland.html

Documents nécessaires:
www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/ 
familiennachzug.html

6. Titulaires d’une autorisation de 
séjour de l’UE/AELE (permis B UE/
AELE)

Les ressortissants de l’UE/AELE titulaires d’une auto-
risation de séjour en Suisse peuvent faire venir des 
membres de leur famille en vertu de l’ALCP. Le cercle 
des ayants droit est plus large que pour d’autres catégo-
ries de séjour. Pour bénéficier du regroupement fami-
lial, il faut disposer d’un logement convenable.

Conditions et délais à respecter:
SEM, fiche d’information Regroupement familial
www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/eu/fza/ 
personenfreizuegigkeit/factsheets/fs- 
familiennachzug-f.pdf.download.pdf/ 
fs-familiennachzug-f.pdf

7. Titulaires d’une autorisation  
d’établissement (permis C)

Les titulaires d’une autorisation d’établissement (per-
mis C) ont droit au regroupement familial, à condition 
de remplir les conditions nécessaires (art. 43 LEI).

7.1 Conditions à remplir
Les critères d’octroi de l’autorisation de regroupement 
familial sont les mêmes que pour les bénéficiaires d’une 
autorisation de séjour (permis B, voir p. XX, ch. 6). Ils 
sont fixés à l’art. 43 LEI.

7.2 Dépôt de la demande
Les ressortissants de l’UE/AELE souhaitant faire venir 
en Suisse des membres de leur famille doivent déposer 
leur demande de regroupement familial auprès de leur 
commune de domicile.
Les proches de ressortissants d’États tiers souhaitant 
entrer en Suisse adresseront leur demande de regrou-
pement familial à la représentation suisse locale.

Adresse pour le dépôt d’une demande:
Représentations de la Suisse à l’étranger 
www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations- 
et-conseils-pour-les-voyages/schweizer- 
vertretungen-im-ausland.html

Documents nécessaires:
www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/ 
familiennachzug.html 

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/eu/fza/personenfreizuegigkeit/factsheets/fs-familiennachzug-f.pdf.download.pdf/fs-familiennachzug-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/eu/fza/personenfreizuegigkeit/factsheets/fs-familiennachzug-f.pdf.download.pdf/fs-familiennachzug-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/eu/fza/personenfreizuegigkeit/factsheets/fs-familiennachzug-f.pdf.download.pdf/fs-familiennachzug-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/eu/fza/personenfreizuegigkeit/factsheets/fs-familiennachzug-f.pdf.download.pdf/fs-familiennachzug-f.pdf
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
http://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
http://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
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7.3 Octroi du permis
Les conjoints reçoivent une autorisation de séjour (per-
mis B) après leur entrée en Suisse. Ils ont droit à une 
autorisation d’établissement au plus tôt après un séjour 
légal ininterrompu de cinq ans, si les critères d’intégra-
tion définis à l’art. 58a LEI sont remplis (art. 43, al. 5, 
LEI). Les enfants de moins de douze ans ont droit à une 
autorisation d’établissement (art. 43, al. 6, LEI).

7.4 Délais de regroupement
La demande de regroupement familial doit être déposée 
dans les cinq ans, et dans un délai d’un an pour les 
enfants de plus de douze ans.
Passé ce délai, une demande de regroupement familial 
ne peut être autorisée que pour des raisons familiales 
majeures (art. 74, al. 4, OASA). À cet effet, il faut faire 
valoir que l’intérêt supérieur de l’enfant ne peut être 
garanti que par un regroupement familial en Suisse. Tel 
pourrait être le cas par exemple si la personne assurant 
la prise en charge de l’enfant est décédée et que l’enfant 
est livré à lui-même.

8. Suiss-esse-s

Les citoyennes et citoyens suisses ont le droit de faire 
venir en Suisse les membres de leur famille. Les con-
ditions à remplir diffèrent selon l’État où les proches 
soit résident, soit possèdent un droit de séjour. Par 
conséquent, la nationalité de la personne à faire venir 
n’est pas déterminante ici, mais plutôt son domicile 
légalement prouvé.

8.1 Conditions à remplir
Les règles suivantes s’appliquent en cas de regroupe-
ment familial depuis des États de l’UE/AELE: outre le 
conjoint et les enfants mineurs, il est possible de faire 
venir d’autres membres de la famille (art. 42, al. 2, LEI 
et art. 3, annexe 1, ALCP). Ont droit au regroupement 
familial le conjoint et les descendants âgés de moins de 
21 ans ou dont l’entretien est garanti. Il en va de même 
pour les ascendants des conjoints dont l’entretien est 
garanti. Contrairement à d’autres catégories de permis, 
la famille n’est pas tenue de vivre ensuite en ménage 
commun avec le ressortissant suisse.

En cas de regroupement familial depuis des États tiers, 
ce droit s’applique au conjoint et aux enfants mineurs 
(art. 42, al. 1, LEI). Les enfants du conjoint n’ont par 

contre pas droit au regroupement familial, selon 
le Tribunal fédéral. Autre condition à respecter, la  
famille est ensuite tenue de vivre en ménage commun 
(art. 42, al. 1, LEI).

8.2 Dépôt de la demande
Les proches de citoyennes et citoyens suisses doivent 
déposer leur demande de regroupement familial auprès 
de la représentation suisse locale compétente.

8.3 Octroi du permis
Les personnes entrées en Suisse doivent s’annoncer 
au Service des migrations. Le conjoint et les enfants 
de plus de douze ans obtiendront une autorisation de 
séjour (permis B). Le conjoint a droit à une autorisa-
tion d’établissement au plus tôt après un séjour légal 
ininterrompu de cinq ans, si les critères d’intégration 
définis à l’art. 58a LEI sont remplis (art. 42, al. 3, LEI). 
Les enfants de moins de douze ans ont droit à une auto-
risation d’établissement (art. 42, al. 4, LEI).

8.4 Délais de regroupement
Aucun délai de regroupement n’est prévu pour les 
personnes provenant d’un État de l’UE ou de l’AELE. 
S’il s’agit d’un État tiers, la demande de regroupement 
familial doit par contre être déposée dans les cinq ans 
qui suivent l’établissement du lien familial pour le con-
joint et les enfants de moins de douze ans, et dans un 
délai d’un an pour les enfants de plus de douze ans (art. 
47, al. 1, LEI).

Adresse pour le dépôt d’une demande:
Représentation de la Suisse à l’étranger 
www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/ 
representations-et-conseils-pour-les-voyages/
schweizer-vertretungen-im-ausland.html#

Documents nécessaires:
www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/ 
familiennachzug.html

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html#
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html#
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html#
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
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9. Mineur-e-s non accompagné-e-s, 
formes de famille, motifs d’annulation 
du mariage, dissolution du mariage 

9.1. Mineur-e-s non accompagné-e-s (MNA)
Quand des enfants séjournant en Suisse sans leurs 
parents cherchent à les faire venir en Suisse, on parle de 
«regroupement familial inversé». La législation suisse 
ne prévoit ici aucune base légale, et donc les enfants 
mineurs non accompagnés n’ont en règle générale pas 
le droit de faire venir leurs parents restés à l’étranger.
Le Tribunal fédéral n’a conclu à un tel droit que pour 
les enfants suisses qui demandent le regroupement 
familial avec leurs parents, si la présence des parents 
est nécessaire du point de vue de l’intérêt de l’enfant 
(droit au respect de la vie familiale, art. 13 Cst. et art. 
8 CEDH, ainsi qu’art. 3 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, priorité donnée à l’intérêt supérieur 
de l’enfant).

Informations sur le regroupement familial inversé:
HCR, Le regroupement familial des réfugiés en 
Suisse, chap. 5.7,
www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/
sites/27/2018/03/Le-regroupement-familial- 
des-r%C3%A9fugi%C3%A9s-en-Suisse.pdf

9.2 Couples de même sexe
Selon l’art. 52 LEI et l’art. 79a LAsi, les dispositions 
concernant le regroupement familial s’appliquent par 
analogie aux partenaires enregistrés du même sexe.

9.3 Parents séparés/divorcés
Si l’un des parents vivant en Suisse veut faire venir son 
enfant et que l’autre parent vit à l’étranger, les autorités 
doivent procéder à des vérifications supplémentaires 
concernant l’autorité parentale. Le parent vivant à 
l’étranger doit dans tous les cas donner par écrit son 
consentement à ce que l’autre partenaire puisse faire 
venir en Suisse l’enfant ou les enfants concernés. Dans 
certaines situations, il faut en outre fournir une preuve 
judiciaire ou administrative du droit de garde.

Informations détaillées:
Directive du canton de Zurich concernant le regrou-
pement familial,
www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/
themen/migration-integration/einreise-aufenthalt/
weisungen/Familiennachzug.pdf

9.4 Causes d’annulation d’un mariage
Si un mariage conclu à l’étranger est contraire aux 
principes fondamentaux du droit suisse, il n’est pas 
reconnu en Suisse. Cette réserve vise notamment les 
situations de bigamie, de polygamie, de mariages mul-
tiples, de mariage forcé ou de mariage de mineurs. Si 
durant son examen de la demande de regroupement 
d’un conjoint, l’autorité de migration découvre des 
indices d’une cause absolue d’annulation du mariage, 
elle en informera l’autorité compétente. La demande de 
regroupement familial sera suspendue jusqu’à la déci-
sion de cette autorité (voir art. 51, al. 1bis, LAsi, art. 71, 
al. 1bis, LAsi, art. 85c, LAsi, art. 45a LEI).

9.5 Dissolution de la famille (art. 50 LEI)
Le regroupement familial de conjoints repose sur 
l’existence d’un mariage valable. En cas de séparation, 
le but du séjour (vie conjugale et familiale) disparaît, 
et le droit de séjour du partenaire venu après coup est 
lui aussi remis en question. Selon le statut de séjour et 
les circonstances, la loi prévoit d’autres conséquences 
ou critères pour la prolongation du séjour en Suisse. 
La règle suivante s’applique aux conjoints de bénéfi-
ciaires de permis ou de citoyens suisses: le droit de 
séjour subsiste si le mariage a duré au moins trois ans 
et les critères d’intégration définis à l’art. 58a LEI sont 
remplis. Des raisons personnelles majeures peuvent 
en outre exiger la poursuite du séjour en Suisse indé-
pendamment de ces deux critères, par exemple si le 
conjoint en question est victime de violence conjugale 
(art. 50, al. 2, LEI).
Remarque: il peut être dérogé à l’exigence de vivre en 
ménage commun, pour autant que la communauté 
familiale soit maintenue, si des raisons majeures le 
justifient (art. 49 LEI).

https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/03/Le-regroupement-familial-des-r%C3%A9fugi%C3%A9s-en-Suisse.pdf
https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/03/Le-regroupement-familial-des-r%C3%A9fugi%C3%A9s-en-Suisse.pdf
https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/03/Le-regroupement-familial-des-r%C3%A9fugi%C3%A9s-en-Suisse.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/migration-integration/einreise-aufenthalt/weisungen/Familiennachzug.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/migration-integration/einreise-aufenthalt/weisungen/Familiennachzug.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/migration-integration/einreise-aufenthalt/weisungen/Familiennachzug.pdf
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10. Informations pratiques

10.1 Soutien pour l’organisation du voyage
Les personnes en situation d’indigence, ainsi que les 
enfants mineurs voyageant sans accompagnement 
peuvent s’adresser à l’Organisation internationale des 
migrations (OIM). Pour proposer ses services, l’OIM a 
besoin de la confirmation que le vol est financé (l’OIM 
n’apportant aucune aide financière), ainsi que d’une 
preuve que le SEM a délivré une autorisation d’entrée.

Informations: OIM Berne – Suisse
switzerland.iom.int/fr/regroupement-familial

10.2 Aide en vue de la rédaction d’une demande 
de regroupement familial
Plusieurs organisations ou institutions apportent leur 
aide juridique et pratique:

 – Assistance juridique: 
Berner Rechtsberatungsstelle für Menschen in Not  
Eigerplatz 5, 3007 Berne 
rechtsberatungsstelle.ch/fr 

 – Service spécialisé Regroupement familial CRS 
Conseils dans les cas spéciaux et complexes 
Werkstrasse 18, 3084 Wabern bei Bern 
fam@redcross.ch 

 – Aide à la rédaction d’une demande: 
Service d’écriture des centres d’orientation pro-
fessionnelle (BIZ Bern) 
www.biz.bkd.be.ch/fr/start/angebote/ 
informationsangebote/biz-publikationen.html 

 – Personnes étrangères (permis B et C): 
isa, service des migrations 
isabern.ch 
 
KIO (Centre de compétence Intégration  
Thoune-Oberland) 
www.thun.ch/kompetenzzentrumito/53045 

 – Service spécialisé de l’intégration, Bienne 
www.biel-bienne.ch/fr/service-specialise-de- 
lintegration.html/795 

 – Étrangers et réfugiés admis à titre provisoire 
(permis F): 
Réseau de solidarité de Berne 
solidaritaetsnetzbern.ch

10.3 Test ADN et prise en charge des coûts
En cas de demande de regroupement familial d’enfants, 
le SEM peut exiger à certaines conditions qu’un test 
ADN soit effectué pour clarifier le lien de parenté. Les 
coûts d’un test ADN sont assimilés à des frais de pro-
cédure.
Si l’auteur de la demande n’a pas les moyens de payer le 
test ADN, une demande d’assistance juridique gratuite 
peut être déposée et le SEM prendra en charge les coûts 
(voir arrêt du Tribunal fédéral F-1534/2019). Une attes-
tation de dépendance de l’aide sociale est ici suffisante.

Tests ADN:
Institut de médecine légale, Division Biologie molé-
culaire forensique, Murtenstrasse 26, 3008 Berne;
www.irm.unibe.ch/dienstleistungen/forensische_
molekularbiologie/index_ger.html

Genetica AG, laboratoire de génétique humaine, 
Weinbergstrasse 9, 8001 Zurich
labor.genetica.ch/fachbereiche/vateschaftstest/ 
#vaterschaftstest

https://switzerland.iom.int/fr/regroupement-familial
https://rechtsberatungsstelle.ch/fr/
mailto:fam%40redcross.ch?subject=
https://www.biz.bkd.be.ch/fr/start/angebote/informationsangebote/biz-publikationen.html
https://www.biz.bkd.be.ch/fr/start/angebote/informationsangebote/biz-publikationen.html
https://www.biz.bkd.be.ch/fr/start/angebote/informationsangebote/biz-publikationen.html
https://isabern.ch/
https://www.thun.ch/kompetenzzentrumito/53045
https://www.biel-bienne.ch/fr/service-specialise-de-lintegration.html/795
https://www.biel-bienne.ch/fr/service-specialise-de-lintegration.html/795
https://solidaritaetsnetzbern.ch/
https://www.irm.unibe.ch/dienstleistungen/forensische_molekularbiologie/index_ger.html
https://www.irm.unibe.ch/dienstleistungen/forensische_molekularbiologie/index_ger.html
https://labor.genetica.ch/fachbereiche/vaterschaftstest/#vaterschaftstest
https://labor.genetica.ch/fachbereiche/vaterschaftstest/#vaterschaftstest
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11. Liens et sources 

 – Attestation des compétences linguistiques (avec la 
liste des pays dont les ressortissants sont dispen-
sés d’attester de leurs compétences linguistiques), 
canton de Berne 
www.migration.sid.be.ch/fr/start/aufenthalt/
sprachkenntnisse.html 

 – Regroupement familial, canton de Berne 
www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/fami-
liennachzug.html 

 – Regroupement familial depuis des États tiers, 
canton de Zurich 
www.zh.ch/de/migration-integration/
einreise-aufenthalt/familiennachzug.html

 –  
anglais: www.zh.ch/en/migration-integration/
einreise-aufenthalt/familiennachzug.html 

 – Manuel Asile et retour, SEM, F3 – Asile accordé 
aux familles: 
www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/ 
verfahren/hb/f/hb-f3-f.pdf.download.pdf/ 
hb-f3-f.pdf 

 – Manuel Asile et retour, SEM, F7 – Le regroupement 
familial des personnes admises provisoirement et 
des réfugiés admis provisoirement (réunification 
de la famille) 
www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/ 
verfahren/hb/f/hb-f7-f.pdf.download.pdf/ 
hb-f7-f.pdf 

 – Marc Spescha, Peter Bolzli, Fanny de Weck, Vale-
rio Priuli, 2020, Handbuch zum Migrationsrecht, 
4., vollständig überarbeitete Auflage, Zürich 
content.e-bookshelf.de/media/reading/L-
14376099-b901e04938.pdf

mailto:info%40kkf-oca.ch?subject=
http://www.kkf-oca.ch
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/aufenthalt/sprachkenntnisse.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/aufenthalt/sprachkenntnisse.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
https://www.migration.sid.be.ch/fr/start/einreise/familiennachzug.html
https://www.zh.ch/de/migration-integration/einreise/familiennachzug-von-drittstaatsangehoerigen.html
https://www.zh.ch/de/migration-integration/einreise/familiennachzug-von-drittstaatsangehoerigen.html
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